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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-143278

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-143278

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA 
REUNION

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché de service relatif à la prestation d'assurance pour les besoins du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de La Réunion

  Description : Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de La Réunion procède à 
une consultation en vue de souscrire les contrats d'assurances suivants : responsabilité 
générale, dommages aux biens et risques annexes, protection juridique, risques statutaire, 
annulation examens concours et risques numériques.

  Identifiant de la procédure : 83d78d94-1b58-4378-bbe4-26831bd9c9db

  Identifiant interne : AO/ASS/2025/CDG/007

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : La présente consultation est lancée sous forme 
d'appel d'offres ouvert en application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 
du code de la commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Marché de services d'assurances passé pour les besoins 
du Centre de Gestion de La Réunion

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 257,250 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes »

  Description : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes » Les variantes imposées 
ayant le caractère de prestation alternative sont définies à l'acte d'engagement valant CCAP

  Identifiant interne : LOT 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 30,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles

  Description : Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.

 Critère :

  Type : Coût

  Nom : Tarification

  Description : Ce critère sera jugé sur la base de la prime TTC. Pour les marchés 
dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la prime TTC sera effectué par 
application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime connue et/ou sur une 
assiette de prime estimative.

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire

  Description : Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le candidat 
à l'annexe « convention de gestion ».

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles : 

coefficient 5 Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges. Tarification : coefficient 4 Ce critère sera jugé sur 
la base de la prime TTC. Pour les marchés dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la 
prime TTC sera effectué par application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime 
connue et/ou sur une assiette de prime estimative. L'offre « moins disante » obtiendra la 
note maximum Modalités et procédure de gestion des dossiers : coefficient 1 Ce critère 
sera noté à partir des réponses apportées par le candidat à l'annexe « convention de 
gestion ».

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRTIF DE LA 
 REUNION

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA REUNION

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Assurance « Responsabilité et risques annexes »

  Description : Assurance « Responsabilité et risques annexes » - Les prestations supplémentaires 
éventuelles sont définies à l'acte d'engagement valant CCAP et au cahier des clauses 
techniques particulières

  Identifiant interne : LOT 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 12,850 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles
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  Description : Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Tarification

  Description : Ce critère sera jugé sur la base de la prime TTC. Pour les marchés 
dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la prime TTC sera effectué par 
application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime connue et/ou sur une 
assiette de prime estimative.

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire

  Description : Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le candidat 
à l'annexe « convention de gestion »

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles : 

coefficient 5 Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.  Tarification : coefficient 4 Ce critère sera jugé sur 
la base de la prime TTC. Pour les marchés dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la 
prime TTC sera effectué par application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime 
connue et/ou sur une assiette de prime estimative. L'offre « moins disante » obtiendra la 
note maximum. Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres : coefficient 1 Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le 
candidat à l'annexe « convention de gestion ».

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRTIF DE LA 
 REUNION

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
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contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA REUNION

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Assurance « Risques statutaires du personnel »

  Description : Assurance « Risques statutaires du personnel »

  Identifiant interne : LOT 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 160,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles

  Description : Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Tarification
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  Description : Ce critère sera jugé sur la base de la prime TTC. Pour les marchés 
dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la prime TTC sera effectué par 
application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime connue et/ou sur une 
assiette de prime estimative.

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire

  Description : Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le candidat 
à l'annexe « convention de gestion »

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles : 

coefficient 5 Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.  Tarification : coefficient 4 Ce critère sera jugé sur 
la base de la prime TTC. Pour les marchés dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la 
prime TTC sera effectué par application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime 
connue et/ou sur une assiette de prime estimative. L'offre « moins disante » obtiendra la 
note maximum. Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres : coefficient 1 Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le 
candidat à l'annexe « convention de gestion ».

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRTIF DE LA 
 REUNION

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA REUNION

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Assurance « Protection juridique des personnes physiques et morales
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  Description : Assurance « Protection juridique des personnes physiques et personnes morales »

  Identifiant interne : LOT 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 4,400 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles

  Description : Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.

 Critère :

  Type : Coût

  Nom : Tarification

  Description : Ce critère sera jugé sur la base de la prime TTC. Pour les marchés 
dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la prime TTC sera effectué par 
application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime connue et/ou sur une 
assiette de prime estimative.

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire
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  Description : Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le candidat 
à l'annexe « convention de gestion ».

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles : 

coefficient 5 Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.  Tarification : coefficient 4 Ce critère sera jugé sur 
la base de la prime TTC. Pour les marchés dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la 
prime TTC sera effectué par application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime 
connue et/ou sur une assiette de prime estimative. L'offre « moins disante » obtiendra la 
note maximum. Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres : coefficient 1 Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le 
candidat à l'annexe « convention de gestion ».

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRTIF DE LA 
 REUNION

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 12
/18 contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA REUNION

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Assurance « Annulation concours et examens »

  Description : Assurance « Annulation concours et examens »

  Identifiant interne : LOT 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66513000 Services d'assurance défense et recours et 
service d'assurance tous risques chantier

 5.1.2 Lieu d’exécution



10/20

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 18,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles

  Description : Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.

 Critère :

  Type : Coût

  Nom : Tarification

  Description : Ce critère sera jugé sur la base de la prime TTC. Pour les marchés 
dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la prime TTC sera effectué par 
application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime connue et/ou sur une 
assiette de prime estimative.

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire

  Description : Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le candidat 
à l'annexe « convention de gestion ».

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles : 

coefficient 5 Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges. Tarification : coefficient 4 Ce critère sera jugé sur 
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la base de la prime TTC. Pour les marchés dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la 
prime TTC sera effectué par application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime 
connue et/ou sur une assiette de prime estimative. L'offre « moins disante » obtiendra la 
note maximum. Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres : coefficient 1 Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le 
candidat à l'annexe « convention de gestion ».

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRTIF DE LA 
 REUNION

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA REUNION

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Assurance « Risques numériques »

  Description : Assurance « Risques numériques »

  Identifiant interne : LOT 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur
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   Valeur estimée hors TVA : 32,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles

  Description : Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges.

 Critère :

  Type : Coût

  Nom : Tarification

  Description : Ce critère sera jugé sur la base de la prime TTC. Pour les marchés 
dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la prime TTC sera effectué par 
application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime connue et/ou sur une 
assiette de prime estimative.

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire

  Description : Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le candidat 
à l'annexe « convention de gestion ».

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles : 

coefficient 5 Les besoins de l'acheteur sont définis précisément dans le cahier des 
charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve ni amendement 
obtiendra la note maximum. Pour les candidats qui présenteront des réserves ces 
dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture assurantielle 
demandée dans le cahier des charges. Tarification : coefficient 4 Ce critère sera jugé sur 
la base de la prime TTC. Pour les marchés dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la 
prime TTC sera effectué par application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime 
connue et/ou sur une assiette de prime estimative. L'offre « moins disante » obtiendra la 
note maximum. Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres : coefficient 1 Ce critère sera noté à partir des réponses apportées par le 
candidat à l'annexe « convention de gestion ».

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRTIF DE LA 
 REUNION

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DE LA REUNION

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 163,582 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AFOI/PRUDENCE CREOLE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 8

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 40,380 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 1 - Assurance « Dommages aux biens et risques 
annexes »

  Date de conclusion du marché : 11/12/2025

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA REUNION
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : EMILE ISAUTIER ASSURANCES / SMACL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 6

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 16,119 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 2 - Assurance « Responsabilité et risques 
annexes »

  Date de conclusion du marché : 11/12/2025

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA REUNION

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ASSURCO / CRP

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 5
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 65,361 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 3 - Assurance « Risques statutaires du 
personnel »

  Date de conclusion du marché : 11/12/2025

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA REUNION

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : K'RÉ / SOLUCIA SPJ

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur de l'offre : 12,789 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 4 - Assurance « Protection juridique des 
personnes physiques et morales »

  Date de conclusion du marché : 11/12/2025

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA REUNION
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SARRE ET MOSELLE / ALBINGIA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 4

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur de l'offre : 17,714 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 5 - Assurance « Annulation concours et 
examens »

  Date de conclusion du marché : 11/12/2025

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA REUNION

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AURA COURTAGE / STOIK

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : OFFRE 2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

   Valeur de l'offre : 11,216 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : LOT 6 - Assurance « Risques numériques »

  Date de conclusion du marché : 11/12/2025

  Organisation qui signe le marché : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA REUNION

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA 
REUNION

  Numéro d’enregistrement : 28974012800029

   Adresse postale : 5 ALLEE DE LA PISCINE BP-374

  Ville : SAINT-PIERRE CEDEX

  Code postal : 97455

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Point de contact : SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

  Adresse électronique : marches.publics@cdgreunion.fr

  Téléphone : 0262425757

  Adresse internet : https://www.cdgreunion.fr

  Profil de l’acheteur : https://webmarche.adullact.org

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché
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 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRTIF DE LA REUNION

  Numéro d’enregistrement : 17974005500019

   Adresse postale : 27 Rue Félix Guyon CS 61107

  Ville : SAINT-DENIS CEDEX

  Code postal : 97404

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Point de contact : TRIBUNAL ADMINISTRTIF DE LA REUNION

  Adresse électronique : greffe.ta-reunion@juradm.fr

  Téléphone : 0262924360

  Adresse internet : https://la-reunion.tribunal-adminitratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : AFOI/PRUDENCE CREOLE

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 31085056500014

   Adresse postale : 32 Rue de Nice

  Ville : SAINT-DENIS

  Code postal : 97400

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : EMILE ISAUTIER ASSURANCES / SMACL

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 32573144600069

   Adresse postale : 15 Rue Juliette Dodu

  Ville : SAINT-DENIS
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  Code postal : 974

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : ASSURCO / CRP

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 39930300700021

   Adresse postale : 13 Rue Charles Gounod

  Ville : SAINT-DENIS

  Code postal : 97400

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : K'RÉ / SOLUCIA SPJ

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 52333274000027

   Adresse postale : 10 Rue de la Taillanderie

  Ville : TAGOLSHEIM

  Code postal : 68720

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0004

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : SARRE ET MOSELLE / ALBINGIA

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne
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  Numéro d’enregistrement : 30157314300023

   Adresse postale : 17 Avenue Poincaré

  Ville : SARREBOURG

  Code postal : 57400

     Subdivision pays (NUTS) : Moselle ( FRF33 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : AURA COURTAGE / STOIK

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 85057869100022

   Adresse postale : 3 Rue J Constant Milleret

  Ville : SAINTE-ETIENNE

  Code postal : 4200

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0006

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 5d29f298-80e5-4bca-9aaa-f0df5f9ff5af - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 31/12/2025 à 08:27

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

31/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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